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Les clauses particulières ci-dessous, acceptées ou modifiées avec les 
réserves correspondantes, feront partie intégrante du contrat à établir 
et primeront sur toute autre clause de celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

COMMUNE DE LE SOURN 

56300  

LOT 3 
 

FLOTTE AUTOMOBILE et Risques Annexes 

 

MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES D’ASSURANCES 

4 ans 

du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029 
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NOTE PREALABLE 
 

Le présent cahier des clauses techniques particulières est un cadre fixant les principaux besoins 
de l’assuré en matière de garanties d’assurances. 

Les organismes d’assurances et les intermédiaires agents généraux et courtiers faisant des offres 
doivent en accepter l’essentiel, mais peuvent s’en écarter sur un ou plusieurs points. 

L’existence du présent document ne délivre pas les intermédiaires agents généraux et courtiers 
de leur devoir de conseil vis à vis de l’assuré, les organismes d’assurance faisant des offres 
directement ayant un devoir de conseil équivalent à celui des intermédiaires d’assurance. 

Ils peuvent donc proposer, en fonction de leurs compétences et expérience, toute variante 
tendant à améliorer la couverture globale et le fonctionnement ou la gestion du contrat 
d’assurances ou une partie de celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL : En l’absence d’un pouvoir spécifique délivré à un intermédiaire d’assurances par 
l’organisme assureur concerné pour l’acceptation des clauses du présent cahier des charges, ou 
en l’absence d’une copie du présent cahier des charges complété par ledit organisme assureur et 
muni de ses tampon et signature, il sera considéré qu’aucune clause du cahier des charges n’est 
acceptée 
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OBJET DU CONTRAT 

Forme du contrat : Flotte Automobile 

1. DEFINITIONS ET GARANTIES 
 
On entend par :  
 

1.1. Souscripteur :  COMMUNE DU SOURN - 56300 
 

1.2. Assuré:  Le souscripteur, le CCAS, le centre de santé communal, 
toute entité juridique à eux rattachée, toute personne 
avec laquelle le souscripteur et les autres entités 
assurées ont passé des conventions ou sont liées à elles 
du fait de leurs statuts ou fonctions, les élus, toute 
personne à qui le souscripteur confie un véhicule assuré, 
toute personne utilisant le véhicule sans autorisation, les 
différents assurés ayant la qualité de tiers entre eux. 

1.3. Véhicules assurés : Tout véhicule terrestre de quelque nature que ce soit, 
dont l’assuré est propriétaire, locataire ou utilisateur à 
quelque titre que ce soit, et qu’il soit soumis ou non à 
l’obligation d’assurance. 

1.4. Territorialité :  Sur le territoire du souscripteur comme en tout lieu, 
partout où besoin est. 

1.5. Utilisation garantie :  Toute utilisation pour les besoins du service, ainsi que 
l’usage privé lorsqu’il est fait avec l’accord du 
souscripteur. 
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2. CLAUSES GENERALES 
 
Il est convenu que : 
 

2.1.  la liste des véhicules fournie par le souscripteur à chaque échéance annuelle sera 
considérée comme reflétant la réalité du parc des véhicules assurés, l’assureur 
renonçant à se prévaloir de l’oubli d’un véhicule dans cette liste, cet oubli ne pouvant 
être qu’involontaire de la part du souscripteur. 

2.2.  les véhicules non immatriculés bénéficient des garanties du contrat sans qu’il soit 
obligatoire d’en tenir un état. 

2.3.  les garanties restent accordées dans tous les cas au souscripteur, y compris lorsqu’à 
son insu, un assuré se serait rendu responsable d’un accident avec un véhicule assuré 
alors qu’il conduisait en état d’alcoolémie ou sous l’emprise de la drogue ou pendant 
une période de retrait ou d’annulation de son permis de conduire. 
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3. CLAUSES SINISTRES 
 

3.1. l’assureur renonce à toute déchéance pour déclaration tardive. 

3.2. l’assureur renonce à toute déchéance ou diminution des garanties du fait d’une non 
dénomination, non description des risques à assurer, et reconnaît avoir eu la 
possibilité de vérifier les éléments ayant servi de base à la tarification s’il le souhaitait. 

3.3. les véhicules assurés ayant moins de deux ans au jour du sinistre seront indemnisés 
sur la base de la valeur catalogue d’un véhicule de remplacement similaire. 

3.4. lorsqu’un vol ou un dommage rend un véhicule indisponible, l’assureur s’engage à 
rembourser les frais de location d’un véhicule similaire pendant le temps 
d’indisponibilité ou jusqu’à paiement de l’indemnité en cas de vol. 

3.5. Lorsqu’un véhicule assuré est immobilisé pour réparation à la suite d’un accident 
garanti, l’assureur prendra en charge les frais de location d’un véhicule similaire 
jusqu'à complète réparation du véhicule accidenté. 

3.6. l’assureur dispense l’assuré de déclarer tout sinistre dont il ne demanderait pas 
l’indemnisation. 

3.7. l’assureur a un délai de 3 semaines après la déclaration d’un sinistre pour invoquer 
une non-garantie ou une exclusion, passé ce délai le sinistre déclaré sera 
automatiquement considéré comme assuré. 

3.8. l’indemnisation des dommages subis par les véhicules sera toujours faite TVA 
comprise. 

3.9. quelle que soit la forme du contrat, il appartient à l’assureur de prouver que sa 
garantie n’est pas acquise, soit en prouvant qu’une exclusion précise peut être mise 
en jeu, soit en prouvant que la cause du sinistre ne fait pas partie de celles qui sont 
garanties, soit enfin en prouvant que le bien atteint par le sinistre n’est pas garanti par 
le contrat. 

3.10. l’Assuré pourra utiliser le garage de son choix pour les réparations des véhicules 
assurés, et pourra donner l’ordre de réparation sans expertise passé un délai de 48 
heures après dépôt du véhicule au garage et déclaration du sinistre; aucune réduction 
d’indemnité ne pourra lui être appliquée dans ce cas. 
 

3.11. l’assuré aura possibilité d’utiliser l’indemnité d’assurance à toute fin qu’il jugera utile, 
le paiement de l’indemnité n’étant pas subordonné au remplacement ou à la 
réparation du véhicule sinistré. 

3.12. le groupe de garanties applicables à chaque véhicule dépend de son type et son 
ancienneté, selon définitions précisées au tableau chapitre 8 ci-dessous ; l’ancienneté 
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est calculée de date à date entre la date de 1ère mise en circulation et la date du 
sinistre. 

3.13. lorsqu’un véhicule est déclaré irréparable, le montant minimum de l’indemnité est 
fixé à 1.500 € (mille cinq cents euros) pour un véhicule de type I, et 3 000 € (trois mille 
euros) pour un véhicule d’autre type. 

3.14. Lorsque plusieurs véhicules seront endommagés lors d’un seul et même événement, 
une seule franchise sera appliquée à l’ensemble des dommages subis par tous les 
véhicules. Le montant de cette franchise par événement correspondra à deux fois le 
montant moyen des franchises par véhicules. 

3.15. les dommages causés aux biens de l’assuré par un de ses véhicules sont garantis 

3.16. Les garanties sont étendues à tous dommages aux véhicules électriques, notamment, 
et sans que la liste soit exhaustive les dommages causés par introduction, chute ou 
heurt de corps étranger, serrage, desserrage de pièces, défaillance des appareils de 
régulation, de contrôle, de sécurité ; maladresse et inexpérience de l'assuré, des 
préposés ou des tiers ; incendie, chute de la foudre, explosion, échauffement, court-
circuit, surtension ou chute de tension, surintensité, formation d'arc, défaillance 
d'isolement, influence de l'électricité atmosphérique. 

3.17. Les garanties sont étendues pour les véhicules électriques aux dommages et intérêts 
réclamés par le loueur de la batterie du fait de la résiliation du contrat d'abonnement 
de la batterie à la suite d'un sinistre. 
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4. EXTENSION DES GARANTIES 
 

4.1. les dégradations provoquées par les mesures de secours et sauvetage aux biens et aux 
personnes sont garanties. 

4.2. l’assureur garantit automatiquement les nouveaux véhicules pour l’ensemble des 
garanties afférentes à la classe et à l’âge du véhicule concerné. 

4.3. les garanties du contrat sont étendues aux risques de tremblement de terre et 
d’éruption volcanique. 

4.4. les garanties du contrat sont étendues aux refoulements d’égouts. 

4.5. les garanties du contrat sont étendues aux bris des appareils de levage et autres 
équipements spéciaux des véhicules assurés quelle que soit la formule de garantie 
applicable au véhicule porteur. 

4.6. les garanties sont étendues aux frais de prévention, protection et sauvegarde engagés 
pour éviter la survenance d’un sinistre imminent ou pour en limiter l’importance. 

4.7. les garanties du contrat sont étendues aux équipements spéciaux montés sur les 
véhicules, que ces équipements soient des options du constructeur ou non, ainsi 
qu’aux marquages distinctifs portés sur les véhicules, et ce en tous dommages quelle 
que soit la formule de garantie applicable au véhicule porteur. 

4.8. les garanties « conducteur » sont acquises pour tous les véhicules sur la base d’une 
indemnisation en droit commun de 150 000 € (cent cinquante mille euros). 

4.9. les garanties sont étendues aux objets et effets personnels transportés dans les 
véhicules assurés à concurrence d’une somme de 400 € (quatre cents euros) sans 
franchise. 

4.10. les dommages causés aux véhicules assurés par une pollution ou une contamination 
accidentelle sont garantis. 

4.11. pour les véhicules et matériels spécialisés, automoteurs ou attelés, de série ou non, 
les garanties du contrat sont étendues à tout dommage pouvant survenir aux 
mécanismes internes ou externes (rotors, barres de coupe, système d’aspiration, de 
ventilation, d’arrosage, ensembles sous haute pression, ensembles hydrauliques, ou 
tout autre système, …), que ce dommage ait une cause interne ou externe. 

4.12. pour les véhicules de type engins de chantier, tracteurs agricoles, nacelles, tondeuses, 
et autres engins utilisés comme outil, les garanties du contrat sont étendues à la 
responsabilité civile du fait de l’exécution des travaux, y compris incendie - explosion, 
à concurrence des capitaux suivants : 

4.12.1. Dommages corporels : sans limitation de somme, 

4.12.2. Dommages matériels et immatériels consécutifs : 500 000 € (cinq cent mille 
euros) 
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4.13. en cas de destruction ou de disparition d’un véhicule faisant l’objet d’un crédit bail ou 
d’un contrat de location de longue durée, les garanties sont étendues au montant de 
l’indemnité de résiliation prévue par le contrat de financement. 

4.14. les garanties sont étendues pour tout véhicule aux frais de dépannage ou de 
remorquage jusqu’à l’atelier de réparation le plus proche, ou au choix de l’assuré 
jusqu’au garage de son choix et ce sans franchise kilométrique. 

4.15. les assureurs renoncent à tout recours envers les personnes physiques ou morales 
envers qui l’assuré aura lui-même renoncé à recours. 
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5. GARANTIES COMPLEMENTAIRES 
 

GARANTIE COMPLEMENTAIRE I : BIENS TRANSPORTES 
 

5.1. Les biens transportés dans les véhicules assurés sont automatiquement garantis, à 
concurrence d’un capital de base de 6 000 € (six mille euros), et ce, sans autre 
exclusion que celles concernant les risques inassurables (guerre civile ou étrangère, 
risques « atomiques »). 

5.2. L’assuré pourra demander l’augmentation du capital « biens transportés» jusqu'à 
concurrence d’un capital global de 50 000 € (cinquante mille euros) moyennant une 
surprime calculée au prorata temporis et au taux TTC annuel de 10 °/°° (dix pour mille) 
sur le montant du dépassement 

GARANTIE COMPLEMENTAIRE II : DEFENSE - RECOURS 
 

5.3. pour tout dommage causé ou subi par les véhicules assurés au titre du présent 
contrat, l’assureur organisera et prendra en charge la défense de l’assuré ou le 
recours contre le tiers responsable, tant pour les dommages indemnisés que pour le 
montant de la franchise contractuelle ou pour les dommages non garantis 

GARANTIE COMPLEMENTAIRE III : MOYENS DE LOCOMOTION ELECTRIQUE 
 

5.4. les moyens de locomotion électrique (vélos, trottinettes, …) sont garantis, qu’ils soient 
soumis ou non à l’obligation d’assurance. Lorsque ces moyens de locomotion sont 
soumis à l’obligation d’assurance, les garanties acquises sont celles relevant du 
groupe A du Tableau de garanties de l’article 8. Lorsque ceux-ci ne sont pas soumis à 
l’obligation d’assurance, les garanties acquises sont celles du groupe A, sauf pour les 
garanties responsabilité civile et défense/recours, assurées au titre du contrat 
Responsabilité civile générale. 
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6. DUREE 

6.1. Les offres sont faites pour une durée ferme de 4 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2029, 
avec paiement annuel des primes, l’échéance principale étant fixée au 1er janvier. 

6.2. Le contrat ne comportera pas de clause de tacite reconduction. 

6.3. Le souscripteur aura la possibilité de résilier le contrat : 

6.3.1. à chaque échéance, moyennant envoi aux assureurs d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception avec préavis de 3 mois, 

6.3.2. à toute date entre deux échéances pour non respect par les assureurs ou les 
intermédiaires d’assurances de leurs engagements contractuels respectifs, la date 
de résiliation étant fixée au plus tôt 2 mois après l’envoi aux assureurs ou 
intermédiaires d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’engagement non respecté provoquant la demande de résiliation. 

6.4. Les assureurs auront la possibilité de résilier le contrat : 

6.4.1. au terme de la durée de l’engagement ferme et irrévocable, dans le seul cas où le 
rapport entre le montant total des primes échues et le montant total des sinistres 
effectivement payés par les assureurs et non susceptibles de recours serait 
supérieur à 150% (cent cinquante pour cent), moyennant envoi au souscripteur 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception avec préavis de 6 (six)  mois, 
précisant les éléments chiffrés sur lesquels la décision de résilier a été prise, 

6.4.2. à toute date entre deux échéances, en cas de non paiement par le souscripteur des 
primes échues, la date de résiliation étant fixée au plus tôt 4 (quatre) mois après 
l’envoi au souscripteur d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant la(les) prime(s) concernée(s), ladite lettre de résiliation pour non 
paiement devant être obligatoirement précédée de 2 (deux) mois par une lettre de 
mise en demeure de paiement de la (des) prime(s) concernée(s), pour autant que 
celle(s)-ci correspondent aux dispositions contractuelles acceptées. 

6.5. Toutes les autres clauses de reconduction ou de résiliation sont considérées comme 
nulles et non avenues. 
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7. MODE DE REVISION DES PRIMES 
 

Pour tenir compte de la variation des éléments à assurer, il est convenu que : 
 

7.1. La prime étant calculée en fonction du nombre et du type des véhicules assurés, il 
n’y aura pas modification du marché pour adaptation de la prime parallèlement à 
l’évolution du parc assuré, quand bien même cette adaptation interviendrait entre 
la date de remise de l’offre et la date d’effet du contrat. 

7.2. A chaque échéance annuelle, le souscripteur fournira à l’assureur une liste 
récapitulative des véhicules  composant le parc dont il est propriétaire ou locataire 
avec leur type exact et leur n° d’immatriculation. 

7.3. Si l’écart constaté entre la prime correspondant au nouveau parc et la prime 
appelée pour l’exercice écoulé est supérieur à 10%, il sera ristourné ou perçu, à 
titre de régularisation dudit exercice, une prime de la moitié de l’écart constaté. Si 
l’écart constaté est inférieur à 10 %, la prime appelée pour l’exercice écoulé reste 
inchangée. 

7.4. Dans le cas où la clause 7.3. serait appliquée, la nouvelle prime annuelle serait 
appelée sur les bases exactes du nouveau parc. 
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8. GARANTIES 
(Montants indexés sur l’indice figurant sur l’acte d’engagement) 

 
 
9. FRANCHISES 
 

  

OFFRE BASE VARIANTE 1 VARIANTE 2 

Type I AUTRES Type I AUTRES Type I AUTRES 

9.0.0 RESPONSABILITE CIVILE néant 

9.0.1 R.C. "TRAVAUX" - clause 4.12 page 7 du CCTP 100 € 200 € 200 € 400 € 300 € 600 € 

9.0.2 DEFENSE RECOURS CIVILE ET PENALE néant 

9.0.3 INDIVIDUELLE CONDUCTEUR et BRIS DES GLACES néant 

9.0.4 MARCHANDISES TRANSPORTEES / CONTENU 100 € 200 € 200 € 400 € 300 € 600 € 

9.0.5 VOL / INCENDIE / BRIS EQUIPEMENTS SPECIAUX 100 € 200 € 200 € 400 € 300 € 600 € 

9.0.6 DOMMAGES TOUS ACCIDENTS / CONTENU 100 € 200 € 200 € 400 € 300 € 600 € 

9.0.7 CATASTROPHES NATURELLES Franchise légale 

9.0.8 ASSISTANCE VEHICULE et AUX PERSONNES néant 
 

 

 

 

8.1 GROUPES DE GARANTIES A B 

8.1.0 RESPONSABILITE CIVILE X X 

8.1.1 DEFENSE RECOURS CIVILE ET PENALE X X 

8.1.2 INDIVIDUELLE CONDUCTEUR X X 

8.1.3 MARCHANDISES TRANSPORTEES / CONTENU X X 

8.1.4 VOL / INCENDIE X  

8.1.5 BRIS DES GLACES / BRIS EQUIPEMENTS SPECIAUX / MARQUAGES X X 

8.1.6 DOMMAGES TOUS ACCIDENTS X  

8.1.7 CATASTROPHES NATURELLES X  

8.1.8 ASSISTANCE VEHICULE X X 

8.1.9 ASSISTANCE PERSONNES X X 

  
 
      

8.2 
CHANGEMENT DE GROUPE DE GARANTIES 

A à B 
(en fonction de l'ancienneté et du type des véhicules) 

8.2.0 Type I Tous véhicules autres que ci-dessous 20 ans 

8.2.1 Type II Poids lourds, engins agricoles ou assimilés 
25 ans 

8.2.2 Type III Véhicules de transport de voyageurs 
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COMMUNE DE LE SOURN 
 

ELEMENTS TECHNIQUES 
 
 

LOT 3 – FLOTTE AUTOMOBILE et Risques Annexes 
 

N° Marque Type Immat MEC Valeur véhicule 
VEHICULES - 3,5 T 

1 PEUGEOT V P 5396 YA 56 08/06/2004   

2 MERCEDES UTILITAIRE CS-177-QB 15/02/2002   
3 RENAULT KANGOO FE-547-PZ 15/03/2019   
4 RENAULT EXPRESS Z E EL-364-XF 24/04/2017   
5 RENAULT MASTER FB-298-XJ 20/11/2018   

TRACTEURS ET ENGINS 
6 CLAAS TRACTEUR ATOS FR-823-VE 30/07/2020 67 524,00 € 

7 JOHN DEERE VEHIC. AGRICOLE ES-118-XR 21/12/2017 9 250,00 € 
8 CATERPILLAR VEHIC. AGRICOLE DY-045-PY 31/12/2015 55 000,00 € 

REMORQUES - PETITS ENGINS - MAGA (tondeuse autoportée) 
9 LIDER REMORQUE HE-770-DY 20/06/2025 

 

10 DIVERS REMORQUE NIMREMORQUE1 01/01/2022 4 000,00 € 
11 PICHON REMORQUE NIMREMORQUE2 01/01/2022 4 350,00 € 

12 ROUSSEAU T.P. NON AUTOMO NIMEPAREUSE1 04/08/2020 27 600,00 € 
 

 
Informations complémentaires  

• Statistiques 

• Franchises en cours :  
o Type I (véhicules légers) : 100 € 
o Autres véhicule : 200 € 
o Bris de glace : Néant 

 
Informations annexées (cf. dossier « Éléments techniques » présent dans le DCE) : 

• Liste du Parc automobile en format Excel 

• Cartes grises 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATISTIQUES SINISTRES 

 



RELEVÉ DES SINISTRES

INFO CLIENT

Situation au 10 septembre 2025
Période du 1 janv. 22 au 10 sept. 25

Réf. : 11271512
Sociétaire : COMMUNE LE SOURN -
Entité commerciale : 58 178 AGENCE PONTIVY

13
SINISTRES

317 973 €
COÛT TOTAL

RELEVÉ DES SINISTRES
 
 

      

       Ce relevé recense vos sinistres arrêtés au 10/09/2025.

Fait à Vannes, le 10 septembre 
2025   

Pour la Caisse Régionale,      

   

1 / 5



Période du 2025-01-01 au 2025-12-31 (3)

Référence
sinistre
du client

Identifiant
sinistre

Identifiant
contrat

Produit Date de 
survenance

Date
ouverture

Immat.
véhicule

Entité
assuré

Sinistre
corporel

Type
de coût

Libellé de
la garantie

Part
resp.

Règlements
de dépense

Règlements
de recours

Provisions
de dépense

Prévisions
de 

recours

Coût
total

Etat
garantie

ISI1 2025533123 4003 ASSURANCE 
DES 
COLLECTIVITES

18/04/25 18/04/25 COLLECTIVITE NON COUT 
MOYEN

P.J./ASSURANCE 
DES LITIGES

0%  501,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 501,00 € Clos

ISI5 2025127432 4001 ASSURANCE 
DES 
COLLECTIVITES

23/05/25 19/06/25 ACTIVITE NON COUT 
REEL

PROF/ACTIVITE 
SPECIFIQUE

0%  0,00 € 0,00 € 310 000,00 € 0,00 € 310 000,00 € En 
cours

ISI4 2025556784 4004 FLOTTE TPPC 23/06/25 27/06/25 FB-298-
XJ   

FLOTTE DE 
VEHICULES

NON COUT 
MOYEN

R.C./
RESPONSABILITE

100% 0,00 € 0,00 € 1 207,33 € 262,55 € 944,78 € En 
cours

501 0,00 € 311 207,33 € 262,55 € 311 445,78 €  

       Ce relevé recense vos sinistres arrêtés au 10/09/2025.

Fait à Vannes, le 10 septembre 2025   
Pour la Caisse Régionale,      
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Période du 2024-01-01 au 2024-12-31 (4)

Référence
sinistre
du client

Identifiant
sinistre

Identifiant
contrat

Produit Date de 
survenance

Date
ouverture

Immat.
véhicule

Entité
assuré

Sinistre
corporel

Type
de coût

Libellé de
la garantie

Part
resp.

Règlements
de dépense

Règlements
de recours

Provisions
de 

dépense

Prévisions
de 

recours

Coût
total

Etat
garantie

ISI5 2024118705 4004 FLOTTE TPPC 10/04/24 12/04/24 FE-547-
PZ   

FLOTTE DE 
VEHICULES

NON COUT 
MOYEN

R.C./
RESPONSABILITE

100% 1 950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 950,00 € Clos

ISI1 2024564207 4001 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

22/07/24 22/07/24 COLLECTIVITE NON COUT 
MOYEN

PROF/ACCIDENT 0%  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Clos

ISI4 2024588425 4001 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

06/09/24 30/09/24 ACTIVITE NON COUT 
MOYEN

PROF/ACCIDENT 0%  642,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 642,60 € Clos

ISI1 2024613970 4004 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

29/11/24 03/12/24 BATIMENT NON COUT 
MOYEN

PROF/INC/
MOBILIER-
MATERIEL

0%  0,00 € 0,00 € 2 083,18 € 817,02 € 1 266,16 € En 
cours

2 592,6 0,00 € 2 083,18 € 817,02 € 3 858,76 €  

       Ce relevé recense vos sinistres arrêtés au 10/09/2025.

Fait à Vannes, le 10 septembre 2025   
Pour la Caisse Régionale,      
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Période du 2023-01-01 au 2023-12-31 (5)

Référence
sinistre
du client

Identifiant
sinistre

Identifiant
contrat

Produit Date de 
survenance

Date
ouverture

Immat.
véhicule

Entité
assuré

Sinistre
corporel

Type
de coût

Libellé de
la garantie

Part
resp.

Règlements
de dépense

Règlements
de recours

Provisions
de 

dépense

Prévisions
de 

recours

Coût
total

Etat
garantie

ISI4 2023342844 4004 FLOTTE TPPC 20/04/23 09/05/23 DY-045-
PY   

FLOTTE DE 
VEHICULES

NON COUT 
MOYEN

DOMM/BRIS 
GLACE 
LATERALE/
LUNETTE ARRIERE

0%  536,08 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 536,08 € Clos

ISI5 2023115314 4004 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

08/06/23 19/06/23 MACHINE NON COUT 
REEL

PROF/BRIS/
MACHINES

0%  1 124,00 € 448,64 € 0,00 € 0,00 € 675,36 € Clos

ISI1 2023367317 4003 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

11/07/23 11/07/23 COLLECTIVITE NON COUT 
MOYEN

P.J./ASSURANCE 
DES LITIGES

0%  37,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 37,00 € Clos

ISI1 2023388058 4001 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

31/08/23 07/09/23 ACTIVITE NON COUT 
MOYEN

PROF/ACCIDENT 0%  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Clos

ISI1 2023386887 4004 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

04/09/23 04/09/23 BATIMENT NON COUT 
MOYEN

PROF/BRIS 
VITRAGE/

0%  499,93 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 499,93 € Clos

2 197,01 448,64 € 0,00 € 0,00 € 1 748,37 €  

       Ce relevé recense vos sinistres arrêtés au 10/09/2025.

Fait à Vannes, le 10 septembre 2025   
Pour la Caisse Régionale,      
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Période du 2022-01-01 au 2022-12-31 (1)

Référence
sinistre
du client

Identifiant
sinistre

Identifiant
contrat

Produit Date de 
survenance

Date
ouverture

Immat.
véhicule

Entité
assuré

Sinistre
corporel

Type
de coût

Libellé de
la garantie

Part
resp.

Règlements
de dépense

Règlements
de recours

Provisions
de 

dépense

Prévisions
de 

recours

Coût
total

Etat
garantie

ISI3 2022387113 4001 ASSURANCE DES 
COLLECTIVITES

31/08/22 05/09/22 COLLECTIVITE OUI COUT 
MOYEN

PROF/ACCIDENT 0%  920,46 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920,46 € Clos

920,46 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920,46 €  

       Ce relevé recense vos sinistres arrêtés au 10/09/2025.

Fait à Vannes, le 10 septembre 2025   
Pour la Caisse Régionale,      
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